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LAFICHEARGENT

Donner, ça rapporte !
En fin d’année, les appels à la générosité se multiplient

avec, à la clé, une réduction de votre imposition. - n.b.-s.

Le label
« Don en

confiance»
Créé en 1989, Le
Don en confiance,
organisme à but
non lucratif, attri
bue son label
aux organisations
qui en font la
demande sur des
critères de trans
parence, d’effica
cité, de probité
et de désintéres
sement, comme
de respect des
donateurs. Une
centaine d’organi
sations sont
ainsi labellisées.

onner au profit
d’une bonne cause

permet aussi, aux mé
nages imposables, de bé
néficier d’une réduction
d’impôt sur le revenu de
66% ou 75% du montant
versé, selon la finalité de
l’association. Pour ou
vrir droit à l’avantage fis
cal, cette dernière doit
être, quel que soit son do
maine d’intervention
(éducatif, social, huma
nitaire, scientifique...),
une fondation agréée,

Un don ne peut avoir |
de contrepartie. L’achat
d’un calendrier ou de f
cartes de vœux auprès
d’une association, par \
exempte, n’est donc pas
considéré comme tel. H

un organisme à but non
lucratif, reconnu d’utilité
publique ou d’intérêt
général, un syndicat ou
bien un parti politique.

L’aide aux
plus démunis

Les dons aux associa
tions, situées en France,
qui fournissent repas
gratuits et soins médi
caux ou favorisent le
logement de personnes
en difficulté (Restos du
Cœur, Emmaüs, Unicef,
la Croix Rouge, Médecins
sans frontières...) sont
déductibles de votre im
position pour 75 % du
montant versé, dans la
limite de 1000 € (pla
fond maintenu en 2023).
A reporter en case 7UD
de la déclaration. Un don
de 80 €, par exemple,
permet de réduire votre
impôt de 60 €. Si vos

dons dépassent 1000 €,
le surplus reste défisca
lisé à hauteur de 66%
et dans la limite de 20 %
de votre revenu impo
sable. La somme est à ins
crire dans la case 7UF.

Le soutien aux
autres causes

Pour toutes les autres
associations d’intérêt gé
néral ou reconnues
d’utilité publique (Ligue
contre le cancer, Télé
thon, Institut Pasteur, Si
daction, protection de
l’enfance, SPA...), la ré
duction d’impôt est de
66% du montant versé.
Par exemple, 80 € mi
nore votre impôt de 52 €.
Le montant donné est
à indiquer en case 7UF
dans la limite de 20% de
votre revenu imposable.
Au-delà, vous pouvez
reporter l’excédent sur

les cinq années suivan
tes (cases 7XS, 7XT...).

Cotisation syndicale

Elle ouvre droit à un
crédit d’impôt (si vous
n’êtes pas imposable,
vous serez remboursé
par le Trésor public)
égal à 66% des cotisa
tions versées dans la
limite de 1 % des salaires
et pensions (case 7AC).
Don aux partis
politiques

Ils sont déductibles pour
66% de leur montant
dans la limite de 20 % du
revenu imposable, mais
ils ne peuvent excéder
7500 €/personne pour les
versements au profit
d’un parti (case 7UH) et
4600 € lorsqu’ils sont
alloués au financement de
la campagne électorale
de candidats (case 7UF).
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